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Ardenne-Famenne 
 

 

 

 
Marloie, le 14 janvier 2026 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
OBJECTIFS DE LA RÉUNION :  

 

Suite du tri des idées/projets récoltés lors de la phase de consultation des citoyens, personnes 

ressources, personnel communal, échevins, … 

 

À L’ORDRE DU JOUR : 
 

1. Approbation du compte-rendu du 8/12/2025 

2. Rappel de la stratégie provisoire validée 

3. Les projets en lien avec la stratégie : travail de tri (SUITE) 

4. Calendrier 

5. Divers 

 
ACCUEIL 
 
Pierre-Alexis Roland, Echevin en charge du PCDR et Président de la CLDR, accueille les membres 

de la Commission en les remerciant de leur présence et s’excuse pour le manque de chauffage. Il 

s’assurera que le chauffage soit allumé bien à l’avance pour la prochaine CLDR. 

Il souhaite également les bons vœux et une bonne année 2026 à tout le monde.  
 

+ + + + + 
 

1. Approbation du compte-rendu du 8/12/25 
 

La CLDR approuve le compte-rendu à l’unanimité, sans remarques. 

 
 

2. Rappel de la stratégie validée 
 

Geoffrey (FRW) rappelle ce qu’on entend par OBJECTIFS et STRATEGIE : c’est un projet de 

territoire, un but à atteindre pour la commune de Saint-Hubert dans les 10 prochaines 

années. Cela se traduira par des projets concrets. 

 

Il repasse ensuite à travers la stratégie pour être sûr que tout le monde a bien en tête tous 

les objectifs. 

 

OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL DE SAINT-HUBERT 

 
Compte-rendu de la réunion de CLDR 
à l’aérodrome de Saint-Hubert, le 12 janvier 2026 

 

Ensemble, pour des villages vivants 

 

Ardenne-Famenne 
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Cette stratégie provisoire (car elle peut encore être peaufinée) est décomposée en un 
défi, 3 objectifs majeurs et 14 objectifs opérationnels 
 

 
 

3. Tri des projets en sous-groupe 
 

Avant la réunion, la FRW a contacté les structures (trans)communales pour les inviter (MT, SI, 

ADL, Tiers-lieu, GAL, MCFA, Grande Forêt…). Toutes n’ont pas pu venir mais ont transmis leurs 

actions (MCFA, ADL). De cette manière, lorsque la CLDR triera les projets, elle pourra croiser tous 

les projets et voir ce qui est en doublon, en cours ou programmé dans les années qui viennent.  

La stratégie a été envoyée au Collège en leur demandant quels étaient les projets en cours 

pouvant rentrer dans la stratégie du PCDR (un retour de Laurent Breuskin sur l’église de Lorcy).  

La FRW a récolté près de 264 projets en Info-Consult, auprès des personnes ressources, des 

acteurs (trans)communaux, des jeunes (NB : les agriculteurs seront consultés ultérieurement et 

les projets éventuels qui en ressortiraient seront ajoutés). Pour éviter trop de réunions, la FRW a 

donc prémâché le travail de la CLDR et regroupé les mêmes projets. 

 

Dans ces 264 projets : 
 

• 76 étaient identiques (ex : soutien au projet du palais abbatial ; voies lentes), qui se 

ressemblaient et qu’on a rassemblé. 

• 22 étaient des enjeux ou objectifs, affichés en consultation sur un mur de la salle. 

• 40 étaient des recommandations à faire à la commune ou autre opérateur (SI, ADL, TEC, 

DNF, …). Ces recommandations sont affichées sur un mur de la salle, en lecture libre. 

• 13 étaient déjà réalisés ou en cours de réalisation (Lot 0* également affiché en réunion) 

 

*Pour expliquer ce qu’est le Lot 0, Geoffrey donne une brève info anticipative sur les Lots 

dans un PCDR. Plus tard, lorsque la liste des projets sera arrêtée, la CLDR devra classer 

les projets en différents lots qui correspondent à un ordre de priorité : 
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o Lot 1 : projets à réaliser dans les 3 premières années 

o Lot 2 : à réaliser dans les 4 à 6 ans 

o Lot 3 : : à réaliser dans les 7 à 10 ans 

o Lot 0 : projets et actions qui répondent à la stratégie, déjà en cours.  

 

Il reste donc 113 projets à trier. Pour aider à faire ce travail de tri, nous avons divisé les projets 

en 3. Donc le CLDR doit faire confiance à ses collègues (intelligence collective) car elle n’aura pas 

l’occasion de voir tous les projets. 

 

 Méthode :  

Pour cette première phase de tri où on va utiliser le principe de l’« entonnoir », les participants 

sont répartis, contrairement à la réunion précédente, en 2 groupes (suivant leur affinité) à savoir 

qu’ils peuvent choisir de rejoindre l’axe « valorisation des ressources » ou l’axe « économie 

locale » (l’axe « offre en services » ayant été traité entièrement lors de la dernière CLDR). Les 

participants ont à leur disposition la stratégie, la liste des projets et l’arbre à décision. 

 

 
 

L’animateur lit chaque projet, propose aux participants de l’analyser avec l’aide de l’arbre à 

décision. L’animateur prend note des réponses. 

 

Dernières consignes/précautions : 

 Il ne faut pas se tracasser du coût des projets pour le moment (pas de frein à ce stade). 

 On n’oublie pas les projets en cours : menés par la commune ou un opérateur 

(trans)communal, ils vont être inscrits en « Lot 0 » car ils répondent à la stratégie. 

 Quand un bâtiment / terrain n’appartient pas à la commune, il y a la possibilité d’avoir un 

subside de la RW (taux de max 400.000 si bien à 500.000) 

 PCDR : pas un catalogue de projets ! L’idéal = 35-40 projets max ! 

 

A la fin de la réunion, tous les projets sont triés dans les 2 groupes. Tout le monde se remet 

ensemble pour la synthèse. Aucune remarque n’est formulée. 

 

Catherine (FRW) reprend la parole pour expliquer la suite, la 2ème phase de « l’entonnoir » pour 

trier les projets. Les projets retenus vont être placés sous les objectifs auxquels ils répondent via 

un « arbre ». Il y aura une analyse des projets redondants, déjà entamée par les structures (para-

)communales. Il faut être conscient que le PCDR n’est pas un catalogue de projets ! 

Ensuite il faudra probablement compléter les objectifs « vides » (càd : sans projets liés) via un 

appel à projet ou les fusionner avec d’autres objectifs. 
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Une fois ce travail réalisé, il faudra rédiger un cahier de projets (IMPACT), décrire chaque projet 

en une page (objectif, lieu, budget…), ce qui permettra de voir quels projets tiennent la route (et 

de faire une 3e phase d’entonnoir). Enfin, la CLDR pourra classer les projets par priorités (lot 1, lot 

2, lot 3). 

 

4. Calendrier 
 

Les dates des prochaines réunions de CLDR sont : 9/2, 9/3, 13/4, 11/5. 
 

5. Divers 
 

 Recrutement CLDR en cours et jusqu’au 31 janvier 2026. Déjà 3 candidats. 

Pour postuler, envoyer un email à benedicte.pecquet@saint-hubert.be 

 Consultation des agriculteurs : en mars 

 Consultation des manèges : en janvier par téléphone 

 Consultation CCE : à venir quand il sera mis en place. 

 

Enfin, quelques événements sont passés en revue : 

• 24/01: Marche nocturne à Vesqueville 

• 21/03: Grand feu à Hatrival 

 

 

Pour la FRW, 

 

Geoffrey BERGUET et Catherine SERVOTTE 

 

 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Présents : Cédric BOULARD, Mathias CLAUDE Franz CLAUDE, Philippe COLOT, Kevin DEBOURSE 

(Conseiller), Robert FELIX, Annick HATERT, Anne HENNEAUX (Conseillère), Jean-Pierre HOTTON, 

Valérie LEGRAND, Henri LIERNEUX, Gino RATINCKX, Pierre-Alexis ROLAND (Echevin et Président 

de la CLDR), Raphaël VANOUDENHOVEN, Sylvain VERSTREPEN 

 

Excusés : Anne BERG, Gilles DABE (conseiller), Guillaume HOTTON, Armelle MAGERAT, Delphine 

VAN ACKER, Jean ZORATTI pour la CLDR ; Hélène BODART (MCFA), Jean-Philippe BIEUVELET 

(Grande forêt de Saint-Hubert), Ryan MUZA (GAL Nov’Ardenne), Marie-Paule SMEYERS (RSI), 

Bénédicte PECQUET (agent-relais pour le PCDR)  

 

Invités : Yohanne BOUCHE (Tiers-Lieu), Laurent VANHEX (MT), Jean GODFROID (candidat 

CLDR), Vincent GUISSET (candidat CLDR) 

 
IMPACT : Anais LOTTEN 

 

FRW : Geoffrey BERGUET, Catherine SERVOTTE 


